
  



ETABLISSEMENT GINTRAT Sarl Commune de LIORAC-SUR-LOUYRE (24) 
Projet d’exploitation d’une carrière de sable et installations annexes DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

SOMMAIRE GÉNÉRAL 

SOL HYDRO ENVIRONNEMENT 
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STRUCTURE DU DOSSIER 
 

CERFA n° 15964*01 

Préambule – Procédures – Lettres de demande 

1ère PARTIE : Présentation du demandeur – Plans réglementaires – Garanties financières 

2ème PARTIE : Description technique – Procédés de fabrication 

3ème PARTIE : Etude d’impact et son résumé non technique 

 Annexes de l’étude d’impact 

4ème PARTIE : Etude de dangers 

Note de présentation non technique du projet 

 

Liste et références des pièces jointes au CERFA N° 15964*01 
 

N° P.J. Nature Emplacement 

Pièces à joindre pour tous les dossiers 

P.J. n°1 
Plan de situation du projet, à l’échelle 1/25 000 ou, à défaut, au 
1/50 000 sur lequel sera indiqué l’emplacement du projet 

1° PARTIE 

P.J. n°2 
Eléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension 
des pièces du dossier 

1°, 2° et 3° PARTIES 

P.J. n°3 Justificatif de la maîtrise foncière du terrain 1° PARTIE 

P.J. n°4 
Etude d’impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 
122-3 du code de l’environnement [ 

3° PARTIE 

P.J. n°7 Note de présentation non technique du projet Note de présentation 

Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet 

VOLET 2 - Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

P.J. n°46 Description des procédés de fabrication 2° PARTIE 

P.J. n°47 Description des capacités techniques et financières 1° PARTIE 

P.J. n°48 

Plan d’ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les 
dispositions projetées de l'installation (dérogation au 1/1000 
sollicitée) 

1° PARTIE 

P.J. n°49 Etude de dangers 4° PARTIE 

P.J. n°60 et 68 Montant des garanties financières 1° PARTIE 

P.J. n°62 
Avis du propriétaire sur l’état dans lequel devra être remis le site 
lors de l'arrêt définitif de l'installation 

1° PARTIE 

P.J. n°63 

Avis du maire ou du président de l’EPCI compétent en matière 
d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de 
l’arrêt définitif de l’installation 

1° PARTIE 

P.J. n°70 Plan de gestion des déchets d'extraction 2° PARTIE 

VOLET 9 - Autorisation de défrichement 

P.J. n°105 
Déclaration indiquant si les terrains ont été ou non parcourus par un 
incendie durant les 15 années précédant l’année de la demande 

1° PARTIE P.J. n°106 
Plan de situation avec localisation et la superficie de la zone à 
défricher par parcelle et pour la totalité de ces superficies 

P.J. n°107 Extrait du plan cadastral 
 

 


